
Bulletin d’inscription  
au colloque et auX repas

 *Inscription à la journée du 10 septembre 2011  
(dans la limite des places disponibles)
 *Inscription au repas du 10 septembre 2011  
(dans la limite des places disponibles)

 *Inscription à la journée du 11 septembre 2011
(dans la limite des places disponibles)
 *Inscription au repas du 11 septembre 2011
(dans la limite des places disponibles)

*Tarifs : voir en page 8 du programme

ACTES DU COLLOQUE
Intéressé(e) par les Actes du Colloque de Poissy 
2011 avec retranscription des débats.
Je souhaite recevoir les Actes du colloque : 
oui    non
Nombre d’exemplaires : _______

Vous serez informé(e) par mail du coût et des modalités d’envoi
dès leur parution, prévue en décembre 2011.

CADRE RÉSERVÉ 
À L’ADMINISTRATION

Nom : .....................................................................

Prénom : ................................................................

Titre/fonction : .......................................................

Courriel : ................................................................

Téléphone : ............................................................

Adresse : ................................................................

................................................................................

................................................................................



Le présent bulletin, accompagné de votre 
règlement à l’ordre du Trésor public, ainsi que 
les documents donnant droit à une éventuelle 
réduction ou gratuité, doivent être adressés à :

Mairie de Poissy
Direction de l’action culturelle  
Inscription au Colloque de Poissy 2011
Place de la République
78300 Poissy 

La réservation au Colloque et aux repas sera 
rendue définitive à réception du règlement avant 
le 2 septembre 2011 inclus (cachet de la poste 
faisant foi). Un reçu  vous sera ensuite adressé par 
courrier. Sous réserve de places disponibles, 
les inscriptions pour le colloque pourront être 
prises sur place le jour même.

Conditions d’annulation

• En cas d’annulation du colloque du fait  

de la ville de Poissy ou des organisateurs,  

le remboursement des sommes versées 

sera effectué.

• En cas d’annulation par le participant,  

les sommes versées lors de la réservation 

ne seront pas remboursées, sauf sur 

présentation d’un certificat médical 

accompagné d’un RIB. Dans ce cas le 

remboursement sera effectué par virement.

Informations 
Service des musées 

Tél. 01 39 65 06 06


